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Communiqué 
 

Ouverture des inscriptions pour le Passeport vacances 2023 
 
Le Passeport vacances est disponible dès le 24 mai ! Proposé aux jeunes de 9 à 15 ans 
par 36 communes de la région lausannoise, il permet l’accès à plus de 300 activités 
estivales. Avec près de cinquante nouvelles activités, cette nouvelle édition sera en 
vente du 24 mai au 7 juin. Le Passeport vacances aura lieu du 3 au 16 juillet et du 7 au 20 
août 2023. 
 
L’association du Passeport vacances de la région lausannoise (APVRL) et ses communes 
membres proposent cette année plus de 300 activités : mermaiding, calligraphie chinoise, voile, 
ateliers de cuisine, krav-maga, linogravure, spéléologie, poterie, Me-Mover, mangas, dentelle 
aux fuseaux, atelier scratch/rap ou encore aviron. Une chose est sûre, avec l’édition 2023, il y 
en aura pour tous les goûts !  
 
L’offre de base du Passeport vacances comprend un libre accès aux transports publics 
(Mobilis), aux piscines et musées de la région, trois places de cinéma chez les partenaires et 
une initiation nautique gratuite à Lausanne sur Mer. Deux formules peuvent être choisies : 
 

- le passeport « traditionnel » pour les 9-15 ans, qui comprend l’offre de base ainsi que 
l’offre d’activités, au prix de CHF 45.- (CHF 40.- dès le deuxième enfant de la même 
famille) ; 

- le passeport « farniente » pour les 13-15 ans, qui donne droit à l’offre de base 
uniquement, au prix de CHF 25.-. 

 
Modalités d’achat et d’inscription : 
 

- vente : les passeports peuvent être achetés dans la commune de résidence et à 
Lausanne entre le 24 mai et le 7 juin ; 

- validité : du 3 au 16 juillet ou du 7 au 20 août ; 
- inscription aux activités après l’achat du passeport : en ligne sur le site www.apvrl.ch 

jusqu’au 7 juin. 
 
Porté par 36 communes et plus de 200 organisateurs bénévoles, le Passeport vacances 
favorise l’ouverture et encourage les jeunes à vivre des loisirs de vacances en toute autonomie. 
Partage, découverte, ouverture et échanges ; en deux mots : Passeport vacances. 
 

La Municipalité de Lausanne 
 
Informations sur www.apvrl.ch  
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

• David Payot, conseiller municipal, Direction enfance, jeunesse et quartiers, tél. 
021 315 62 00 

• Isabelle Mayor, adjointe administrative au Service quartiers, jeunesse et familles, 
responsable du Domaine accueil vacances, tél. 021 315 68 21 

 
Lausanne, le 22 mai 2023 
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